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Article PE 1

Objet - Textes applicables
§ 1. Le présent livre complète les dispositions du livre Ier du règlement de sécurité. Il fixe les 

prescriptions applicables aux établissements classés dans le deuxième groupe, visé à l’article GN 1 
(§ 2 a).

Cet article traite du classement des établissements en deux groupes :
le premier groupe comprend les établissements des 1re, 2e, 3e et 4e catégories ;
le deuxième groupe comprend les établissements de la 5e catégorie.

Les dispositions du livre II ne sont pas applicables sauf celles relevant d’articles expressément 
mentionnés dans la suite du présent livre.

Cette disposition sous-entend que les dispositions générales du règlement de sécurité ne 
sont pas systématiquement appliquées aux établissements de 5e catégorie sauf s’il en est 
fait mention dans le livre III. Il s’agit notamment de certains articles : CO, GZ, tous les articles 
AM, CH, MS, AS, etc.

§ 2. Les chapitres Ier et II du présent livre comprennent les prescriptions communes applicables 
à tous les établissements de 5e catégorie. Ils sont complétés par les chapitres III, IV, V et VI qui 
comprennent les prescriptions particulières applicables à certains types d’établissements.

§ 2  - Selon leur type les établissements de 5e catégorie doivent répondre aux dispositions 
générales applicables à tous et à des prescriptions supplémentaires en aggravation (ou en 
atténuation) propres à chacun d’eux.
Le chapitre III concerne les établissements comportant des locaux à sommeil (internats, 
hôtels, etc).
Le chapitre IV est spécifique aux hôtels (type O) et comporte une section applicable aux éta-
blissements à construire ou à modifier et une section traitant des établissements existants.
Le chapitre V traite des mesures spécifiques aux établissements de soins (type U).
Enfin, le chapitre VI donne les règles spécifiques aux établissements sportifs (type X).

Article PE 2

Établissements assujettis (Arrêté du 16 juillet 2007*)

§ 1. Les établissements de cinquième catégorie visés à l’article précédent sont les établisse-
ments recevant du public dans lesquels l’effectif du public admis est inférieur aux nombres fixés 
pour chaque type d’exploitation dans le tableau ci-après.

Le seuil de l’effectif à partir duquel les établissements définis à l’article J 1 de l’arrêté du 19 novembre 
2001 modifié sont assujettis aux dispositions du présent règlement est fixé à 7 ; les dispositions du 
chapitre V, à l’exclusion des articles PU 4 § 2, et PU 5, leur sont applicables.

* Rectificatif paru au JO du 10 mai 2008.
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Cette mise à jour contient les modifications apportées au « Règlement de sécurité contre l’incendie, ERP de  
5e catégorie », 14e édition, (référence France-Sélection E0081) par l'arrêté du 11 septembre 2023 (JO du 19 sep-
tembre 2023). 

Pour faciliter la mise à jour le numéro de la page où se trouve la modification est indiqué.

Vous pouvez ainsi, à loisir, découper les articles entiers, ou les seules parties modifiées afin de les insérer dans 
l’ouvrage aux endroits concernés.

Modifications apportées par l'arrêté du 11 septembre 2023Modifications apportées par l'arrêté du 11 septembre 2023
(JO du 19 septembre 2023)(JO du 19 septembre 2023)

Modification de l'article PE 27 § 3.Modification de l'article PE 27 § 3.
Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur le 20 septembre 2023.Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur le 20 septembre 2023.
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Article PE 27
Alarme, alerte, consignes  (Arrêté du 11 décembre 2009)

   [...]

§ 3. (Arrêté du 11 septembre 2023) « La liaison avec les sapeurs-pompiers doit être assurée par tout 
moyen de communication conforme à l’article MS 70 dans tous les établissements.

Pour les établissements ne comportant pas de locaux à sommeil et en atténuation de l’article MS 70 
§ 3 a, le dispositif d’alerte peut provenir du public ou d’un tiers, si les dispositions du b et c du même 
paragraphe sont respectées. En cas d’occupation épisodique ou très momentanée de ces établisse-
ments, aucun dispositif n’est exigé. »

   ..........................................................................................................................................


